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SALAIRES MINIMA À LA TÂCHE DES OUVRIERS 
DES EXPLOITATIONS FORESTIÈRES 

à compter du 1er février 2017 

 
(applicable sous réserve de l'article 25 de la convention collective) 

 
(Avenant n° 69 du 03 FÉVRIER 2017 étendu le 04 août 2017) 

 
 

 
NATURE DES ESSENCES 

 
 

 
PRIX hors frais 

de mécanisation 

 
 

GRUMES D'OEUVRE 
 

a) Abattage, compris ébranchage avec une découpe intermédiaire pour 
les grumes de plus de 12 mètres de long et fin bout. 

 

 

Essences dures 
Hautes futaies et futaies (1

ère
 catégorie grumes) (le m

3
) 

 
5,82 € 

Taillis sous futaies (2
e 

 catégorie grumes) (le m
3
) 6,43 € 

Bois champêtre (3
e
 catégorie grumes) (le m

3
) 

 
7,17 € 

Essences tendres et résineuses 
Peuplement homogène, futaies (1

ère
 catégorie grumes) (le m

3
) 

 
4,29 € 

Bois épars et élagués (le m
3
) 4,91 € 

Bois à branches basses (le m
3
) 

 
6,88 € 

b) Poteaux de lignes brut (le m
3
) 

 
10,43 € 

c) Travaux annexes : 
Supplément pour abattage à culée noire (le m

3
) 

 
5,34 € 

Déjumelage (au-delà de 1 mètre) (le trait) 3,99 € 
Découpe supplémentaire de 0,89 € à 1,96 € 
Supplément pour brûlage (le m

3
) de 1,84 € à 3,18 € 

Supplément pour cubage demandé par l'exploitant (le m
3
) 

 
 
 

0,44 € 

BOIS D'INDUSTRIE ET DE CHAUFFAGE 
 
a) Perches à moules (le mètre linéaire) : 

 
 

0,15 € 
  
b) Piquets (le stère) 8,29 € 
  
  

 
 
 



 

 
 
c) Bois de trituration et de chauffage (stères de futaies de feuillus, 

stères de taillis de feuillus toutes essences et stères de résineux 
élagués) 
Bois mesurés précisément (tolérance de + ou – 3 %) 

 

- bois de tige de 1 mètre ou bois de houppiers 7,33 € 
- billons de sciage de moins de 2 mètres 6,79 € 
- billons de sciage de 2 mètres et plus 
 

5,34 € 

Bois coupé approximativement à longueur 
(avec tolérance de - 3 % à + 10 %) 

 

- bois de tige de 1 mètre ou bois de houppiers 6,37 € 
- bois de tige de 2 mètres 4,51 € 

  
d) Bois de tige d'industrie de 2 mètres environ et de moins de 2,50 

mètres, non fendus (la tonne) 
 

5,61 € 
     Un duplicata des tickets de pesée doit être remis à chaque bûcheron. 

 
 

  
e) Supplément pour brûlage ou rangement des rémanents (toutes 

essences) (le stère) 
 

 
de 1,84 € à 2,42 € 

    Traitement de souche de résineux majoration de 
12% sur m

3
 et 

stère 
 

 
 
 
VALEUR DU POINT D'ANCIENNETÉ : 6,07 € 

 
 
 
 
 
CONVENTION COLLECTIVE : On peut se procurer un exemplaire complet de la convention collective sur le site Internet : 
http://normandie.direccte.gouv.fr 

 
 
 

 

http://normandie.direccte.gouv.fr/

